
COURSE DE BROUETTECOURSE DE BROUETTECOURSE DE BROUETTECOURSE DE BROUETTE    
 
 
 

Le Comité des fêtes Germinois organise cette année une course de brouettes. 
Nous vous attendons nombreux pour cette première ! Alors n’hésitez pas à venir 
nous rejoindre (avec votre brouette) pour un moment de bonne humeur et de 
franche rigolade… 
 

REREREREGLEMENGLEMENGLEMENGLEMENTTTT    
1. La brouette doit être constituée de maximum 2 roues. Elle ne peut 

être ni motorisée, ni tractée par un animal, elle peut-être décorée, 
voire déguisée. 

2. Les équipes doivent être constituées de 2 personnes, le départ sera 
du type « Le Mans ».  

3. Un pousseur et un poussé doivent se trouver en permanence sur le 
parcours. Le « poussé » NE PEUT PAS mettre le pied à terre. Il ne 
peut mettre pied à terre que pour effectuer un changement dans la 
zone de changement.  

4. La zone de changement est prévue pour changer le pousseur par le 
poussé. Toutefois, le changement ne peut se faire qu’à l’ARRET de 
la brouette.  

5. Le pousseur et le poussé doivent échanger leurs places obligatoire-
ment et uniquement dans la zone de changement. 

6. Toute personne extérieure au poussé et au pousseur d’une équipe 
NE peut PAS se trouver sur le parcours. 

7. Tout acte (ou tentative) de tricherie pourra être sanctionné 
d’exclusion. 

8. Tout acte visant à neutraliser ou empêcher les autres participants 
d’évoluer sur le parcours sera également sanctionné. 

9. Les arbitres se réservent le droit d’adapter les règles si un dysfonc-
tionnement se faisait sentir, tout en sachant que ces adaptations ne 
se feront jamais au détriment d’une équipe mais seulement pour 
améliorer la qualité de la course et le fair-play général. 

10. Le non respect de ces consignes peut aboutir à l’exclusion de 
l’équipe par les organisateurs. 

11. On est à St Germain le Chatelet !!! pas au Mans, cela signifie que 
cette course est réalisée dans le seul but de s’amuser et de passer 
un bon moment ensemble. Le FAIR-PLAY est donc la chose la plus 
importante à retenir avec la SECURITE des participants et des 
spectateurs. 

12. Des éliminatoires détermineront les 10 meilleurs équipages qui par-
ticiperont à la finale. Les noms des 10 finalistes seront attribués par 



tirage au sort. (Issus des tickets quarté " GRAND PRIX DE 
BROUETTES".) 

13. L’équipe vainqueur de la finale des 10 meilleurs équipages recevra 
une brouette garnie, les 3 équipages suivants recevront un bon de 
produits de salaison artisanaux du Tuyé de Mesandans. 

14. Le gagnant du Quarté "GRAND PRIX DE BROUETTES" (tickets tom-
bola) gagnera un repas gastronomique pour 2 personnes d’une va-
leur de 160€ 

 

BULLETINBULLETINBULLETINBULLETIN    D’ENGAGEMENTD’ENGAGEMENTD’ENGAGEMENTD’ENGAGEMENT    ((((2222€    PAR EQUPAR EQUPAR EQUPAR EQUIIIIPAGEPAGEPAGEPAGE))))    
 

1. Par la présente signature, l’équipe nommée ……………………………                                       
reconnaît être constituée uniquement de personnes ne présentant 
pas de problème de santé qui pourrait se faire ressentir ou être ac-
centué par la course. 

2. Cette équipe s’engage à ne pas porter de réclamations suite à un 
accident physique ou de santé qui pourrait survenir lors de cette ac-
tivité (y compris la pré-course, la course et l’après-course) 

3. L’équipe nommée s’engage à veiller à la sécurité de sa course et 
aux éventuels débordements qui pourraient être préjudiciables aux 
autres équipes ou aux spectateurs. Elle nous confirme et se tient 
garante de connaitre et respecter le règlement ci-dessus. 

4. Une assurance a été prise par le comité des fêtes pour tout accident 
pouvant survenir. Une mise en danger volontaire ou par le biais 
d’irresponsabilité d’un ou des participants ne pourra toutefois être 
pris en charge par cette assurance. 

5. Une autorisation parentale est nécessaire pour les mineurs. 

6. Fournir une attestation d’assurance responsabilité civile ou déclara-
tion sur l’honneur. 

Je soussigné reconnais avoir reçu copie du règlement en vigueur 
pour la course de brouettes et être couvert par une assurance respon-
sabilité civile pour y participer.  

 
M., Mme Mlle : _____________ âge :___ 
Demeurant : 
 
Signature :          Date : 

Autorisation parentale : Je soussigné 
M._____________ autorise  mon enfant  
________  à participer à la course de 
brouettes.   Signature : 
 

M., Mme Mlle : _____________ âge :___ 
Demeurant :                            
 
Signature :         Date : 

Autorisation parentale : Je soussigné 
M._____________ autorise  mon enfant  
________  à participer à la course de 
brouettes.   Signature : 
 

 


